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  Inde: projet de résolution révisé 
 
 

  Identifier les sources des précurseurs utilisés dans la fabrication 
illicite de drogues 
 
 

 La Commission des stupéfiants, 

 Rappelant la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes de 19881, 

 Réaffirmant la Déclaration politique adoptée par l’Assemblée générale à sa 
vingtième session extraordinaire2, dans laquelle les États Membres ont décidé de 
fixer à 2008, pour les États, la date butoir pour éliminer ou réduire sensiblement le 
détournement des précurseurs, notamment, 

 Appréciant les efforts déployés par les États Membres pour réglementer les 
précurseurs en vue de prévenir leur détournement, 

 Reconnaissant l’efficacité d’opérations internationales de contrôle des 
précurseurs telles que le Projet “Cohesion” et le Projet “Prism” pour prévenir les 
détournements, 

 Reconnaissant que l’objectif ultime du contrôle des précurseurs est de faire en 
sorte que les précurseurs ne soient plus ou beaucoup moins disponibles pour la 
fabrication illicite de drogues, 

 Appréciant les mesures prises en application de l’Initiative du Pacte de Paris3 
pour s’attaquer notamment à l’offre illicite d’anhydride acétique, 
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 Reconnaissant que les précurseurs ont un certain nombre d’utilisations 
légitimes et qu’il ne faut pas nuire à leur commerce légitime tout en cherchant à 
prévenir leur détournement, 

 Reconnaissant également qu’une grande partie des précurseurs qui sont 
produits est utilisée à des fins légitimes, que seule une petite fraction de la 
production totale est utilisée pour la fabrication illicite de drogues et qu’il est donc 
nécessaire d’axer les efforts sur l’identification des sources d’approvisionnement 
illicite, 

 Notant avec préoccupation que les précurseurs restent disponibles pour la 
fabrication illicite de drogues, 

 Notant également avec préoccupation la disponibilité insuffisante 
d’informations sur les sources des précurseurs, les méthodes de détournement ainsi 
que les itinéraires empruntés pour effectuer ces détournements vers les principales 
régions de fabrication illicite de drogues, 

 Reconnaissant la nécessité d’intensifier les efforts déployés dans les 
principales régions de fabrication illicite de drogues pour identifier les sources des 
précurseurs, les méthodes de détournement ainsi que les itinéraires empruntés, dans 
le but de concentrer les efforts sur les zones problématiques, 

 1. Invite l’Organe international de contrôle des stupéfiants, en collaboration 
avec les États Membres, les organismes internationaux compétents et les initiatives 
en place telles que le Projet “Cohesion”, à continuer d’identifier les principales 
sources de l’anhydride acétique dont sont approvisionnées les principales régions de 
fabrication d’héroïne, les méthodes de détournement employées et les itinéraires 
empruntés; 

 2. Invite également l’Organe international de contrôle des stupéfiants, en 
collaboration avec les États Membres, les organismes internationaux compétents et 
les initiatives en place telles que le Projet “Cohesion”, à continuer d’identifier les 
principales sources du permanganate de potassium dont sont approvisionnées les 
principales régions de fabrication de cocaïne, les méthodes de détournement 
employées et les itinéraires empruntés; 

 3. Invite en outre l’Organe international de contrôle des stupéfiants, en 
collaboration avec les États Membres, les organismes internationaux compétents et 
les initiatives en place telles que le Projet “Prism”, à continuer d’identifier les 
principales sources de l’éphédrine, de la pseudoéphédrine et de la phényl-1 
propanone-2 dont sont approvisionnées les principales régions de fabrication 
d’amphétamine et de méthamphétamine, les méthodes de détournement employées 
et les itinéraires empruntés; 

 4. Demande instamment aux États Membres de fournir à l’Organe 
international de contrôle des stupéfiants tout l’appui et l’aide possibles dans les 
entreprises susmentionnées. 
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routes de la drogue de l’Asie centrale à l’Europe, tenue à Paris, les 21 et 22 mai 2003. 


